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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

AU PRESIDENT DU CONSEIL D'ETAT

(28.l.|999)

Monsieur“ le Président.

Me référant a l'article I9(2) de la loi du lîjuillet l‘)9o portant réforme du Conseil d'Etat. et suite a ma

lettre du 21 janvier 1999 concernant une proposition d'amendement dc la Commission des Institutions et

de la Révision eottstittitionnelle‘ a l'article l()bis nouveau de la Constitution (projet (le révision 3923/\ du

paragraphe (2) de l'article ] l de la Constitution). j'ai l'honneur de vous informer qu'il la suite de \n

réunion du Z()jan\ier 1999 la Commission des Institutions et de la Révision constitutionnelle propose

en outre de modifier comme suit. dans le cadre d'un projet de révision 39238. les paragraphes de l'arti-

cle ] l de la Constitution autre\ que le paragraphe (Z). Le. les paragraphes (l)et (3) a ((x):

:)“-

,,PR()JET DE REVISION

des paragraphes (1) et (3) à (6) de l‘article 11 de la Constitution

Art.ler.— Le paragraphe (1) de l'article ] l de la Constitution est bit'l'e.

Art. 2.— Les paragraphes (3) it ((1) dudit article sont remplacés par le texte suivant. qui formera l'an

ticle ] |:

..Art. II.— (I) L'Etat garantit les droits naturels de la personne humaineÿ.

(Z) Eesÿt}:mmes et les hommes sont égaux en droitsÿet en devoirs.

En V”Ê£IÊ réaliserl'égalité de lait dans”l'exercice des droits et devoirs. la loipeut fixer des
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(3) LîElat garantit la prÿotecÿtÿion de la famille eÿtÿde__lavÿieÿprivée.

(4) La loi garantit le droit au travail et assure à chaque citoyen l'exercice de ce droit. La loi

garantit les libertés syndicales et organise le droit degève.

(5) La loi organise la sécurité sociale. la protection de la santé. les droits des travailleurs. la lutte

contÿreflla pauvreté et l'intégrationsociale des eitoyÿen.ÿsÿatteintsÿdÿ'un handicap. 

((>) La loi garantit la liberté du commerce et de l'industrie. l'exercice de la profession libérale et

du travail agricole. saut" les restrictions à établir par laÿloi.

(7) L'Etat garantit la protection de l‘environnementhumain et naturel en vue dîassurer le déve-

loppement du hflÿle dela soe

 



MOTIVATION

ul Quan! [! l‘article Ier du projet de révision

Il s'agit de biffer le parat*raphe [l) de l'article | l de la Constitution pré\oyant qu'..il n'_\ a dans l'Etat

aucune distinction d'ordres".

Sur ce point la Commission ne fait que reprendre une proposition. qu'elle considère comme justifiée.

contenue dans le projet de ré\isitin 3923 de l'article Il de la Constitution.

b] Quant [: I'm'tit'h’ 2 du projet de révision

ll s'agit de remplacer les paragraphes (3) a (6) de l'article | l de la Constitution par un nouveau texte

comprenant sept paragraphes et formaitt l'article | ] ré\isé.

Le [tttl‘uyrtlp/le (Il reprend le paragraphe 13) actuel de l'article Il. sauf que les termes ..et de la

famille" sont biffés.

La Commission considère en effet que la formule très générale ..droits naturels de la personne

humaine" englobe les droits naturels de la famille. de sorte qu'il n'est pas nécessaire de mentionner la

famille dans ce contexte. Cependant. pour bien marquer que la famille mérite une protection particulière

de la part de l'Etat. la Commission propose de prévoir. au puruyl‘ttpht' (î). que l'Etat garantit la protec-

tion de la famille. Par ailleurs. ayant constaté que le projet de révision 3899 de l'article l5 de la Constitu—

tion avait pour objet l'insertion du droit ;] l'inviolabilité de la \ie privée. et que d'autres Constitutions

européennes prévoient expressément le droit a la protection de la vie pri\ ée. la Commission a décidé de

prévoir au même paragraphe (3) que la protection de la vie pri\ée est elle aussi garantie par l'Etat.

La Commission a préféré maintenir. dans un souci de continuité. le terme ..droits naturels“. notion

existant depuis très longtemps et désignant. darts la théorie classique. les droits innés et inaliénahles que

chaque iiidi\ idu possède par naissance et nature. plutôt que de dire ..droits fondamentaux". notion qui.

bien qu'ayant une signification analogue. ne semble être apparue la première fois que darts la Déclara-

tion universelle des Droits de l'Homme du lt] décembre 1948.

La Commission précise que si elle propose d'insérer la disposition sur la garantie. par l'Etat. des

droits naturels de la personne humaine. au début de l'article l ] révisé. c'est pour souligner l'importance

capitale de cette disposition.

La Commission rappelle encore que tant dans le pa. é (Trih. Lux; lis-44986: 37/86 : CE Fiduciaire

Générale de Luxembourg 25—5—1984) que dans le présent (Arrêt 2/98 de la Cour constitutionnellel. la

jurisprudence a pris en compte et défini les ..droits naturels" de la personne humaine et de la famille. Il

échet donc de maintenir la notion éminemment importante de ..droits naturels de la personne humaine"

qui. de l'avis de la Commission. englobe donc les droits naturels de la famille.

Le paragraphe (2). entièrement nouveau. proclame l'égalité en droits et devoirs entre femmes et

hommes (alinéa premier). Il s'agit en somme de l'égalité devant la loi. Le. de l'égalité juridique entre

femmes et hommes. nonobstant bien entendu toute différence naturelle entre femmes et hommes.

Bien que l'article l ]. paragraphe (?.) actuel. qui dispose que ..Les Luxembourgeois sont égaux devant

la loi . ait toujours été interprété en ce sens que le terme ..Luxembourgeois" est neutre et s'applique donc

indifféremment aux Luxembourgeoisés et aux Luxembourgeois. la Commission a tenu à mentionner

expressément dans la Constitution le principe de l'égalité juridique entre femmes et hommes. vu le

caractère fondamental que revêt ce principe dans le cadre de l'émancipation des femmes.

 

Le second alinéa du paragraphe (2) nouveau. partant du constat de l'inégalité des chances effectives

entre femmes et hommes. i.e. de l'inégalité de fait entre femmes et hommes dans l'exercice de leurs

droits et devoirs. prévoit le moyen d'atteindre le but de l'égalité de fait en donnant au législateur la possi

bilité de prendre les mesures adéquates.

  La Commi.‘ it… a constaté que si le projet de révision 3923 a certes pré\ u une clause de non-discrimi-

nation s'inspirant de conventions internationales rat ie'es par le Luxembourg et s'appliquant. entre

autres. au sexe. cette clause s'a\ ère de toute façon insuffisante actuellement parce qu'elle ne donne pas

de base constitutionnelle aux ..discriminations positives" ou ..mesures positiœs" ou ..actions positives".

telles que prévues p.ex. dans le projet de loi 4459 concernant la mise en oeuvre du plan d'action national

en faveur de l'emploi.

  



Le itott\eau texte par contre confère précisément une telle base eonstitulionnelle a ces _.aetions

positives".

Dans l'arrêt du 17 octohre 1995 dans l'affaire lickliard Kalanke c/ Freie Haitsestadl Bremen. la Cour

de Justice des Communautés européennes s'est opposée a l'idée qu'une .,rt"glt'niclilui/un ll(lllllllllll‘

(lt't'tll'llt’ uiitriiiiti/iz/imimit, z‘i qlltlllflt'tlllull.f égo/uv mire t'(lll(lltltll.s rlr .w\‘t* (Il/{iü‘yii/ l‘y/mm m ww

d'une pi'oiiiolioit. une priorité (Ill.\ (confit/ala ll"liiiiiiii.\ ll(lll.t‘ le.\‘ secteurs (lu/ir le\‘qiie/.i lv.v {bin/nav .\‘()Hl

.\ons-repr't‘.\elilütäv "

 

Il échet encore iiidiqtier qtie l'aiTôl en qtiestion donne une définition de la notion de stvtls4'c‘pl'tÏ\Clllâlll…].

Ce faisant la Cour ne s'est pas prononcée d'office contre l'idée d'introduire Lili systeme de ..discrimi—

nation positive“ visant a traduire l'égalité entre hommes et femmes dans les faits. Dans cet arrêt la Cour

ne s'est prononcée que contre une ieglùiietttatioii nationale visant a donner autoiiiatiqtiement priorité

aux femmes dans un secteur où cellesfci sont sottsfreprésentées. alors qu'un tel automatisme aurait pour

effet de mettre en échec totite appréciation objective d'tiite candidature. qti'elle émane d'tin homme ou

d'utie femme a qualifications égales.

La Cour est devenue plus explicite dans l'arrêt Helmut Marsehall cl le Land Noi'drheiii-Westfalen du

] l novembre I‘J‘J7. Dans cet arrêt la Cour a eu l'occasion de se prononcer pour la contin'niité. avec le

principe d'égalité de traitement entre hommes et l'emmes'. d'tine règle nationale visant a mettre en

oeuvre la ..diserimination positive" dans un secteur d‘activités où les représentants d'un sexe sont sous

représentésî. Dans le dispositif de l'arrêt Maisehall. la Cour a encore mis en exergue la nécessité que le

système mis en place permette a tout moment de donner une appréciation objective de la candidature.

qu'elle émane d'un homme ou d'une femme.

Il s'ensuit qtie l'idée " de donner au législateur les moyens de tradtiire le principe d'égalité entre les

deux sexes dans les faits. a l'aide d'une ..action positive“ * est conforme au principe même de l'égalité de

traitement entre les deux sexes en ce qui concerne l'accès a l'emploi. ii la formation et a la promotion

profe sionnelle et les conditions de ti'avail.

 

En effet. l'égalité en droits et devoirs ne se traduit pas toujours dans la réalité. l.' tat doit des lors être

en mesure de combattre les inégalités de fait effectives. par des actions appropriees. se traduisant même

dans des ..(llscl’lmlltillltins positives".

Des (‘onstituants étrangers sont allés en ce sens.

Il en est ainsi du (‘ons‘tituant allemand. L'article 3 du (li'tindgeset/ est libellé en les termes suivants:

..Mt'iinier uml Franca .\iml _qlz'irliberer/Nici. Dur Stan! /Ïirzlzlrl (lll’ Itii.v‘(it'l1liz'/ie [)lll’l'llM’lîlllly (Il’l'

(llt’lt'llllt’l't’t'llllyllllg’ \'(lll Fit/rmi uml Mtlllllt’l'll uml wir/<! (ll/l (lit” [ic.vvili4un/ig l)('.\/(‘ll('llrlt'l‘ Ntlt'llll’llt'

Iiiii. "

Il en est de meme du Constituant autrichien (art.7. al.2 du Bundesverfassungsgeset/l:

..Blilltl. Länder uml (ienieimlwi l7('lsl'lllll‘ll sfr-li :nr Ill.\‘illîlll'll(‘ll (ileir'l1vlt'lltuty vnu Ml"… llll(l

Fran. Molina/mien :nr I‘Ïil‘(lt’l‘llll£ {ll‘l'_ftlkîl\‘i‘lll’ll (ilrirlivtrlltiiig lnvln'wmlcre «larc/1 Bi'.\t'iligiiiig

ltl/\l'lt'llll('ll l)('.\l('ll('llrl('l‘ L/liglt‘it'l1lzi'ill'ii sind :.ulr'ixvig. "

La Commission croit ainsi avoir répondu aux objections de la (‘oiiiiiiissioii de lili: ililé des Chances

entre Hommes et Femmes et de la Promotion féminine relatives a tiiie proposition de texte antérieure de

la présente Commission rédigée comme suit: .,Lt'.vli'niliie.v el lc.i lllflllllll('.\ .\‘Illll t"guu,\ (leva/tl la lui. La loi

peiitfl\cr tlt’.\‘ Illt’\ltl'(‘.\‘ qui]iivnriaclii l'égalité dm (ll(lllt't'.\ (Iii… l'exercice e/Ïl't'll/ (lui tl!‘(lll.\. “

   

La Commission précise cependant. d'tin autre côté. que contrairement ii la Commission de l'Egalité

des Chances entre Hommes et Femmes. elle pré e prévoir seulement une faculté. et non pas une

obligation. pour l'Etat. de prendre des ..inesures positives". parce qu'elle craint que l'insertion. dans la

Constitution. d'une telle obligation pour l'Etat n'engendre une certaine insécurité juridique en ce sens

que cette formulation pourrait inciter a de nombreux recours devant la Cour constitutionnellc en vue

d'enjoindre a l'Etat de prendre «les mesures tous azimuts.

 

1. Principe tel que siiiiptilé a l'article ]. paragraphes l et 4. de la tlirecti\e 7(i/Zl)7l('lalî du (‘oiiseil du ‘) février l‘)7(i.

2. li iran du dispositif de l'arrêt de la (‘oiii: . ne s'oppose pas a une il‘gle nationale qui oblige. ii «|iialilications égales des

candidats de sexe difféicni quant a le… aptitude. a leiii compétence et a leurs pit—stations pi'ofessionneIles. :. pronion\on pi io

i'itaii'cnieni les candidats léiiiiniiis dans les secteurs d'activité où les femmes soiti moins nombreuses que les hommes

 



Le [uirttgruphe {4} reprend le texte du paragraphe (4) actuel sttr le droit au trat ai]. tout en comprenant

aussi une disposition sur les libertés syndicales _ figurant actuellement au paragraphe (5) * disposition

précisant toutefois que la loi organise le tlroit de gréve.

En effet. bien que. d'après une jurisprudence et une doctrine constantes. la notion de ..libertés syndi—

cales" comprenne aussi le droit de gre\ e. ce dernier constitue un droit fondamental pour les tra\ ailleurs.

de sorte qu'il mérite d'être mentionné expressétttent dans la Constitutiott.

La Commission precise que si elle entend dire ..organise le droit de grè\ e". au lieu de ..garantit le

droit de grève". c'est pour rendre possible une réglementation de ce droit par le législateur.

Le [mru_emphe (5). basé sur le paragraphe (5) actuel. qui confère au législateur la mission d‘organiser

la sécurité sociale. la protection de la santé etc.. en diffère d'abord en ce sens que les tenues repos des

tra ailleurs" sont remplacés par la notion beaucoup plus large et générale de ..droits des travailleurs“,

En effet. le ..droit du travail”” est de\ entt un élément important de notre société qu'il échet de consacrer

dans la Constitution. afin d'éviter entre autres toute \clléité de le remplacer it nouveau par la liberté

contractuelle.

La proposition de texte innou: encore en ce que la mission du législateur s'étend désortitais a la ltttte

contre la pau\reté — ceci incluant p.ex. la little contre le surendettcntent * de même qu'il l'intégration

sociale des citoyens atteints d'un handicap. c ci répondant a une t'e\endieatiott légitime du milieu inté-

resse et donnant une base constitutionnelle a la politique actuelle.

Toutes ces dispositions traduisent non pas des droits individuels. tnais une consécration constitution—

nelle de missions obligatoires de l'Etat. dé\olucs au législateur.

Le /!tll‘tl_t{l‘llllf|t' (()) reprend le texte du paragraphe |… actuel sur la liberté du connnerce et de l'induv

trie et l'exercice de la profession libérale et du tra\ail agricole. saufqtœ. conformément a la terminologie

utilisée par les“ di érents‘ paragraphes de l'article | l et par les autres articles de la Constitution. on dira in

fine .. par la loi". au lieu de .. par le pou\oir législatit".

  

Le paragraphe (7). entièrement nou\ eau par rapport au tc\tc actuel de l'article | l de la Constitution.

_v ajoute une disposition sur la protection de l'en\ ironnetnent. compte tenu du caractère fondamental que

re\ et l'impératif du respect de l'cnvironnctncttt.

La nouvelle disposition. que la Commission propose (’Il !)l'tll't’ principal. s'inspire du point 5) du

projet de révision 3923. mais. au lieu de parler de ..l'intérêt du bien-être des générations actuelles et l'une

res“. elle introduit la notion de développement durable de la société". ttotioti inscrite darts le Traité

d'Amsterdam en tant qu'ohjectil atteindre.

 

La notion de ..de'veloppcmcnt durable" se définit par …la politith qui ww [: tl.\\lll'l‘l' la t‘wflinmit"

du… Il' lun/u du tlv‘i'r'ln,r/mttwtl {: UllUlllf(/llt‘ et social. {It!/l\ le respect

* (Ir l'r*nrirulntemwil rl mnt 4mn/u'nme/trc I('.\ (‘t'.\.\lltH't'(‘.\ naturel/m imliqwn.\ulda\ {! l'url/viré

humaine;

* de lu sun/c' cl de lu .\'z‘r'ttl'ilé (f(’.\‘ [l‘ami/leurs au lm\‘uil".'

Le texte proposé par le Conseil d'Etat dans son avis sttr le projet de ré\ ision 3923 (..l.'Etat veille a la

protection de l'environnement humain et naturel.") ne sembla… pas tisse! contraignant it la Commission.

elle préfère reconnaître la protection de l'environnement humain et naturel en tant qu'objectif politique

de l'Etat. objectiqui devrait cependant se placer dans le cadre plus“ général du développement durable.

A noter que certains membres de la Commission préfù nt que le texte constitutionnel parle expresséf

ment d'un droit individuel {\ la protection de l'environnement Ip. ex.: ..l,'F.tal garantit le droit il la protec-

tion …””.) voire d'un tel droit et du de\oir individuel de conserver l'emirtmiietiœttt lp.ex. : ..Chacun [ou

..toute personne") a le dc\oit‘ de conser\ er ..")

 

La Commission est cependant consciente des questions juridiques complexes qttc lesdites proposi—

tions de te\lc ne ntanqtteraicnt pas de sottlc\ cr.

]. Texte tel qu il lui arrêté par la (‘onnmsston de l'li|…iounemetit cl de l'»\mé| gement du 'I erritotre suite a sa téumon du :x ).ttir

\‘tct l‘l‘)‘l consacrée (| l'emntcn du plo_|cl de loi }ifi'l7f\ |‘cl.|tll au plo)ct tlL oi sur les établissements classés.



 

Au. . i la Commission proposed—elle au Conseil d'Etat. a titre subsidiaire, et 51 toutes fins utiles. d'avi4

ser également ces propositions de texte.

 

Je vous informe par ailleurs que si l'article lt)bis nouveau que le projet de ré ' ion 3923A a pour

objet d'insérer dans la Constitution. continue à figurer sous le chapitre Il actuel. intitulé ..Des Luxetn

bourgeois et de leurs droits" (le projet de révision 3896 tendant a insérer un chapitre II nouveau intitulé

..De la qualité de Luxembourgeois" devenant des lors ans objet), l'article ] ] tel que révisé devrait par

contre. de l'uv is de la Commission, figurer sous un chapitre … nouveau intitulé ..l)es libertés publiques"

et comprenant l'article ll et les autres artieles relatifs aux libertés publiques,

 

Comme tel est précisément l'objet d'un autre projet de révision. {. sa\oir le projel de révision 3897, In

Coltttiiiss‘ion n'entend pas prévoir de disposition sur le nouv ‘au chapitre … dans le projet de révision

39238. mais elle proposera. dans son rapport sur le projet de révision 3897. d'adopter ce dernier projet

de révision.

La Chambre se proposant de voter le projet de révision 3923B très prochainement. afin de conférer

une base enn<titutionnelle aux ..actions positives" telles que prévues par le projet de loi 4459 précité.

projet de loi appelé lui-même a être voté très prochainement. je vous saurais gré de bien vouloir me

conununiquer a bref délai l'avis du Conseil d'Etat sur le projet de révision 39238.

J'envoie copies de la présente pour information au Premier Ministre. Ministre d'El… et au Ministre

aux Relations avec le Parlement. Ministre de la Justice.

Veuille/ agréer. Monsieur le Président. l'expression de ma considération très distinguée.

Jezm SPAUTZ

I’rürithn/ rlz* lu Chambre (ler I)é/mlüx


